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Titre :  Pour un meilleur encadrement des élèves à l’école obligatoire 

Contenu : 

Le Conseil d’État est prié d’améliorer l’encadrement des élèves de l’école obligatoire, notamment en étudiant les 
pistes suivantes : 

– diminution des effectifs par classe ; 

– déploiement du co-enseignement ; 

– renforcement des mesures de soutien individualisé ; 

– pondération différente des élèves BEP à l’intérieur des classes. 

La réflexion devra également englober les mesures évoquées dans le rapport 18.006 (pédagogie spécialisée). 

Développement (obligatoire) : 

De nombreuses personnes du terrain alertent sur la fragilité actuelle du système à l’école obligatoire et sur l’urgence d’améliorer 
la situation. Une partie non négligeable des élèves souffrent de cette situation, notamment celles et ceux avec des difficultés 
scolaires, tandis que d’autres ne reçoivent plus l’attention nécessaire de la part d’un corps enseignant souvent débordé et 
épuisé. Cette problématique a d’ailleurs été admise par une large partie de notre législatif lors du débat sur la motion populaire 
du SSP-RN 23.118. 

Il convient d’ajouter que si la gestion de l’école obligatoire est du ressort des communes, le canton joue un rôle important quant 
à l’édiction de certains principes, notamment au travers du financement de nombre de prestations à hauteur de 45%. Il décide 
par exemple du nombre de périodes de soutien qui seront attribuées aux élèves à besoins éducatifs particuliers et a le pouvoir 
d'augmenter ou de diminuer ses enveloppes (SIT et divers soutiens).  

Un meilleur encadrement et suivi des élèves est primordial pour garantir une école publique de qualité et pour s’adapter à un 
indéniable changement de société, avec des classes de plus en plus hétérogènes, qui met parfois à mal la dynamique des 
classes et qui oblige l’école publique à changer de paradigme à plus ou moins brève échéance.  

Demande d’urgence : NON 
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